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Message  

DU MINISTRE
Québec, septembre 2020

Monsieur François Paradis
Président de l’Assemblée nationale
Hôtel du Parlement
Québec (Québec) G1A 1A4 

Monsieur le Président,

J’ai l’honneur de vous pré-
senter le rapport annuel de 
la Fondation de la faune 
du  Québec pour l’exercice 
financier qui a pris fin le 
31 mars 2020.

Le dépôt de ce rapport consti-
tue l’étape finale du proces-
sus de gestion par résultats 
dans lequel la Fondation 
s’est  engagée pour l’année 
2019-2020.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de 
mes sentiments distingués.

Le ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs,

Pierre Dufour

Lettre au 

MINISTRE RESPONSABLE
Québec, septembre 2020

Monsieur Pierre Dufour
Ministre
Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs
5700, 4e Avenue Ouest, bureau A-301
Québec (Québec) G1H 6R1

Monsieur le Ministre,

Conformément aux disposi-
tions de la Loi sur la conserva‑
tion et la mise en valeur de la 
faune, j’ai l’honneur de vous 
présenter le rapport annuel 
de la Fondation de la faune 
du Québec pour l’exercice 
financier qui s’est terminé le 
31 mars 2020.

Ce rapport s’inscrit dans le cadre de gestion par résul-
tats adopté par la Fondation. Il fait état des résultats 
obtenus dans l’atteinte des objectifs fixés dans son 
plan triennal d’activités 2017-2020.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Ministre, l’expres-
sion de mes sentiments distingués.

Le président du conseil d’administration,

Denis Desbiens
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DÉCLARATION DU PRÉSIDENT‑DIRECTEUR GÉNÉRAL 
au 31 mars 2020

Les renseignements contenus 
dans le présent rapport 
annuel relevaient de la res-
ponsabilité du président- 
directeur général en poste au 
31  mars 2020, M. André 
Martin, qui a pris sa retraite 
depuis. À ma connaissance, 
cette responsabilité porte sur 
l’exactitude et l’intégrité des 

données ainsi que sur la fiabilité des résultats présen-
tés au regard des objectifs approuvés par le conseil 
d’administration de la Fondation de la faune du Québec.

Le Rapport annuel 2019‑2020 :
• décrit fidèlement les secteurs d’activité, les orienta-

tions stratégiques et les priorités ;
• indique le niveau d’atteinte des objectifs fixés dans 

le plan stratégique en fonction des indicateurs de 
rendement préétablis ;

• présente des données exactes et fiables qui couvrent 
l’ensemble des activités de la Fondation.

Conformément à son mandat, la direction a maintenu, 
tout au cours de l’exercice financier, des systèmes de 
contrôle interne et d’information de façon à permettre 
une saine gestion de ses activités et une reddition de 
comptes eu égard aux engagements inscrits à son plan 
triennal d’activités 2017-2020.

Je suis satisfait des pratiques et des méthodes qui 
ont été utilisées pour colliger l’information présen-
tée dans ce rapport annuel approuvé par le conseil 
d’administration.

Le président-directeur général,

Jean-Claude D’Amours

Michael Belaieff
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Québec couleur nature, Véronique Tanguay

1  
Présentation de la 

FONDATION DE LA FAUNE DU QUÉBEC
1.1 Constitution
Après avoir constaté la perte d’importantes superfi-
cies d’habitats humides et la dégradation de la qualité 
des habitats aquatiques et terrestres, et afin de pro-
mouvoir la mise en valeur des ressources fauniques 
qui engendraient alors une activité économique 
majeure, le gouvernement du Québec créait, le 15 juin 
1984, la Fondation de la faune du Québec.

Constituée en vertu du chapitre V de la Loi sur la conser‑
vation et la mise en valeur de la faune (L.R.Q., c. C-61.1), la 
Fondation de la faune du Québec est une personne 
morale à but non lucratif, mandataire du gouverne-
ment et qui relève du ministre des Forêts, de la Faune 
et des Parcs. La Fondation est reconnue, depuis 1987, 
comme organisme de bienfaisance enregistré au sens 
de la Loi de l’impôt sur le revenu (L.R.C. [1985], ch. 1, 
5e  suppl.) et est donc habilitée à délivrer des reçus 
pour usage fiscal. Dès 1988, la Fondation a obtenu l’as-
surance d’un financement stable et récurrent prove-
nant de contributions versées par tous les pêcheurs 
sportifs, les chasseurs et les trappeurs du Québec.

La Fondation est administrée par un conseil d’admi-
nistration formé de 13 membres nommés par le gou-
vernement, lesquels représentent le secteur de la 
faune et le monde des affaires. Elle intervient sur l’en-
semble du territoire québécois à partir d’un bureau 
situé à Québec.

1.2 Fonctions et pouvoirs
La Fondation a pour mission de promouvoir la conser-
vation et la mise en valeur de la faune et de son habi-
tat. Les principaux pouvoirs qui lui sont conférés par 
la Loi pour réaliser ce mandat sont les suivants :
• solliciter et recevoir des dons, des legs, des subven-

tions ou d’autres contributions ;
• acquérir, louer ou aliéner des biens ou des droits 

réels sur des biens et y effectuer des travaux ;
• fournir de l’aide financière ou technique afin de 

conserver ou de mettre en valeur la faune ou son 
habitat ;

• conclure des ententes dans le cadre de ses 
fonctions.

1.3 Secteurs d’activité
Conformément aux pouvoirs qui lui sont conférés 
par la Loi, la Fondation a développé des champs d’ac-
tivité qui traduisent son rôle et sa spécificité en tant 
que fondation.

1.3.1 Aide technique et financière
Depuis le début de ses activités en 1987, la Fondation 
s’est orientée vers le soutien de projets des organismes 
du milieu faunique. Tout d’abord, la Fondation 
conseille et accompagne les promoteurs dans la 
conception, la réalisation et le suivi de leurs projets 
afin d’en favoriser la mise en œuvre. Puis, pour per-
mettre la réalisation des projets, la Fondation apporte 
une aide sous forme de financement. Au cours de 
l’exercice 2019‑2020, l’aide technique et financière 
de la Fondation a porté sur trois aspects :
• la conservation et l’aménagement des habitats 

fauniques ;
• le soutien de la pêche et de la relève ;
• le soutien du partenariat faunique.
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Les clientèles de la Fondation dans ces secteurs 
 d’activités sont nombreuses et diversifiées. Plus de 
2 000 organismes ont déjà traité avec la Fondation. Ce 
sont principalement :
• des gestionnaires de territoires fauniques (zecs, 

pourvoiries, réserves fauniques, etc.) ;
• des associations de chasse et de pêche ;
• des organismes de conservation ;
• des regroupements et des sociétés du monde fores-

tier et agricole ;
• des propriétaires d’habitats fauniques ;
• des municipalités et leurs organismes ;
• des établissements voués à l’interprétation de la 

nature, à l’enseignement ou à la recherche ;
• des ministères et des organismes gouvernementaux.

1.3.2 Acquisition d’habitats fauniques
Outre le soutien financier des projets, la Fondation 
avait pris sous sa responsabilité l’acquisition d’habi-
tats prioritaires, principalement des terres humides 
mentionnées dans le Plan nord-américain de gestion 
de la sauvagine, dans le mandat du Fonds pour la res-
tauration de l’habitat du poisson et dans le Plan 
Saint-Laurent Vision 2000. Depuis, la Fondation a 
priorisé d’autres champs d’action et considérablement 
limité son intervention en ce domaine. Elle met toute-
fois à contribution son savoir-faire en la matière en 
finançant divers projets d’acquisition de milieux natu-
rels afin de créer ou consolider des espaces protégés 
ou de gérer les ressources fauniques.

En assumant cette responsabilité, la Fondation s’est 
engagée non seulement à détenir des titres de pro-
priété, mais aussi à garantir la gestion et la surveillance 
à long terme de ces terrains. Pour ce faire, elle s’est 
dotée d’un fonds d’immobilisations. Tout en mainte-
nant son parc immobilier au minimum, la Fondation 
procède à des acquisitions lorsque la situation l’oblige 
et en l’absence d’un organisme privé ou public prêt à 
devenir propriétaire d’un espace protégé.

1.3.3 Collecte de fonds
Une importante source de revenus de la Fondation 
provient des contributions des pêcheurs, des chas-
seurs et des trappeurs lors de l’achat de leur permis de 
pêche, de chasse et de piégeage. Pour compléter ce 
financement, la Fondation a mis au point diverses 
activités de collecte de fonds et élaboré des partena-
riats d’affaires qui visent les particuliers, les entre-
prises, les fondations privées, les ministères et les 
organismes publics.

1.3.4 Soutien des partenaires
La Fondation soutient également ses partenaires dans 
leurs efforts de collecte de fonds. Ce soutien prend 
d’abord la forme d’un appui direct aux activités et aux 
événements de collecte de fonds par une contribution 
financière. À certaines conditions, la Fondation offre 
ses services aux organismes fauniques qui le désirent 
en créant, à leur intention, des fonds dédiés qui leur 
permettent de recevoir des contributions et de les réser-
ver à des projets d’habitats choisis conjointement.

1.4 Encadrement administratif et exigences 
législatives et gouvernementales

La Fondation dispose d’une grande flexibilité dans 
l’organisation de ses activités. Trois règlements enca-
drent l’ensemble de ses interventions :
• le Règlement de régie interne, qui précise les pou-

voirs respectifs du conseil d’administration et du 
président‑directeur général, et les modalités d’exer-
cice de ces pouvoirs, notamment en ce qui concerne 
l’octroi de contrats ;

• le Règlement sur le plan d’effectifs du personnel de 
la Fondation, qui établit l’ensemble des conditions 
de travail et des régimes d’avantages sociaux 
applicables ;

• le Règlement concernant les demandes d’aide finan-
cière, qui fixe les renseignements à inclure à la 
demande, sa forme, son contenu, ses modalités et 
ses critères d’évaluation. Ce règlement est soumis 
à l’approbation du gouvernement.
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1.4.1 Code d’éthique et de déontologie
La Fondation a adopté en 2001 un code d’éthique et de 
déontologie applicable aux administrateurs, lequel est 
conforme aux directives gouvernementales en cette 
matière. Le code, présenté en annexe, peut être consulté 
sur le site Internet de la Fondation. Aucune situation 
contraire aux dispositions du code d’éthique et de 
déontologie ne s’est présentée au cours de l’exercice.

1.4.2 Octroi d’aide financière
Deux éléments caractérisent le processus d’octroi de 
l’aide financière de la Fondation : premièrement, 
l’existence de programmes d’aide qui facilitent la 
tâche des promoteurs de projets – conditions d’admis-
sibilité, barèmes de financement, etc. – et qui per-
mettent à la Fondation de traiter équitablement 
l’ensemble des demandes ; deuxièmement, la récep-
tion et l’analyse de toute demande relative aux habi-
tats fauniques, notamment en les soumettant pour 
évaluation à des comités constitués de spécialistes 
externes à la Fondation afin de sélectionner les meil-
leurs projets.

1.4.3 Gestion et contrôle des effectifs et 
renseignements relatifs aux contrats 
de service

La Fondation est assujettie à la Loi sur la gestion et le 
contrôle des effectifs des ministères, des organismes et des 
réseaux du secteur public ainsi que des sociétés d’État, adop-
tée le 5 décembre 2014. En vertu de l’article 12 de cette 
loi, le niveau d’effectif global autorisé en 2019-2020 
pour la Fondation est de 39 878 heures rémunérées. 
La Fondation a fait usage de 38 586 heures afin de réa-
liser sa mission.

Au titre des articles 15 et suivants de la même loi, la 
Fondation doit diffuser certains renseignements sur 
les contrats de service.

La Fondation a octroyé un contrat de service compor-
tant une dépense de 25 000 $ ou plus pour la période 
du 1er avril 2019 au 31 mars 2020.

Contrats de service comportant une dépense de 25 000 $ 
ou plus, conclus entre le 1er avril 2019 et le 31 mars 2020

Contrats de service Nombre Valeur

Contrats de service avec une personne physique 
(en affaires ou non) 0 0

Contrats de service avec un contractant autre 
qu’une personne physique 1 35 582 $

Total des contrats de service 1 35 582 $

1.4.5 Accès aux documents et protection 
des renseignements personnels

La Fondation diffuse sur son site Internet les docu-
ments visés par l’article 4 du Règlement sur la diffusion 
de l’information et sur la protection des renseignements 
personnels.

La Fondation a reçu une seule demande d’accès à l’in-
formation à des documents administratifs au cours de 
l’exercice, demande qui a été traitée dans un délai de 
moins de vingt jours.

Renseignements complémentaires :
• Aucune demande n’a fait l’objet de mesures d’accom-

modement raisonnable.
• Aucune demande n’a fait l’objet d’une demande de 

révision à la Commission d’accès à l’information.

Répartition des effectifs, en heures rémunérées, pour la période du 1er avril 2019 au 31 mars 2020

Catégorie
Heures travaillées

[1]
Heures supplémentaires

[2]

Total des heures 
rémunérées
[3] = [1] + [2]

Total en ETC transposés
[4] = [3] / 1 826,3

Personnel d’encadrement 1 834 0 1 834 1

Personnel professionnel 22 122 0 22 122 12

Personnel de bureau, 
techniciens et assimilés 14 630 0 14 630 8

Étudiants et stagiaires 0 0 0 0

Total 2019-2020 38 586 0 38 586 21

Total 2018-2019 33 672 18
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1.4.6 Divulgation d’actes répréhensibles à l’égard 
d’organismes publics

La Fondation est assujettie à l’article 25 de la Loi facili‑
tant la divulgation d’actes répréhensibles à l’égard des orga‑
nismes publics.

Compte tenu du nombre d’employés de la Fondation, 
les divulgations doivent être adressées directement au 
Protecteur du citoyen. Il n’y a eu aucune divulgation 
de la part de membres du personnel pour la période 
du 1er avril 2019 au 31 mars 2020.

1.4.7 Accès aux documents et aux services offerts 
au public pour les personnes handicapées

La Fondation de la faune du Québec n’a reçu aucune 
plainte relativement à l’accès aux documents et aux 
services offerts au public. Une assistance sera donnée 
à toute personne handicapée qui en fera la demande 
pour lui faciliter l’accès aux documents et aux services 
de la Fondation.

1.4.8 Suivi de la mise en œuvre des normes 
sur l’accessibilité Web pour toute personne, 
handicapée ou non

Le site Internet de la Fondation est un site informatif 
qui s’adresse à une clientèle qui varie selon l’endroit et 
la nature du sujet traité. Pour son site Internet, la 
Fondation s’engage à respecter les standards d’acces-
sibilité du gouvernement du Québec. Les normes 
d’accessibilité seront intégrées au fur et à mesure des 
travaux d’amélioration du site Web dans le but d’at-
teindre, ultimement, une conformité complète.

La page « Accessibilité » a été intégrée au site Web afin 
d’informer les internautes de la situation qui prévaut à 
la Fondation. Une assistance est offerte aux personnes 
éprouvant de la difficulté à consulter le site.

Quatre membres du personnel impliqués dans la pro-
duction de documents destinés à être mis en ligne ont 
bénéficié, il y a quelques années, d’une formation 
concernant l’accessibilité des sites Internet et des 
documents Word et Acrobat X Pro.

1.4.9 Politique d’utilisation du français
Le conseil d’administration de la Fondation a adopté 
sa Politique linguistique 2016-2021 le 23 novembre 
2016. La Fondation a reçu un avis officiel d’approba-
tion de cette politique par l’Office québécois de la 
langue française (OQLF) le 6 décembre 2016. La 
Politique linguistique est diffusée sur le site Internet 
de la Fondation et un exemplaire a été transmis à tous 
les membres du personnel.

https://www.tresor.gouv.qc.ca/ressources-informationnelles/architecture-dentreprise-gouvernementale/standards-et-normes/accessibilite-du-web/
https://www.tresor.gouv.qc.ca/ressources-informationnelles/architecture-dentreprise-gouvernementale/standards-et-normes/accessibilite-du-web/
https://fondationdelafaune.qc.ca/accessibilite/
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2  

LES RESSOURCES utilisées

2.1 Utilisation des ressources humaines

2.1.1 Répartition de l’effectif par secteur d’activité

Effectif au 31 mars, incluant le nombre de personnes occupant 
un poste régulier ou occasionnel, à l’exclusion des étudiants 
et des stagiaires

Secteur d’activité 2019-2020 2018-2019 Écart

Direction générale 
et administration 9 9 0

Communications 
et collecte de fonds 5 3 2

Programmes 10 10 0

Total 24 22 2

2.1.2 Taux d’employés ayant reçu des attentes 
et taux d’employés dont la performance 
a été évaluée

Taux d’employés ayant reçu des attentes et taux d’employés 
dont la performance a été évaluée

Taux d’employés 2019-2020

Taux d’employés ayant reçu des attentes (%) 43,8 %

Taux d’employés dont la performance a été évaluée (%) 46,2 %

Québec couleur nature, Micgek Bury
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2.2 Utilisation des ressources financières

Dépenses et évolution par secteur d’activité

Secteur d’activité Budget de dépenses 
2019-2020 (000 $)

Dépenses au 31 
mars 2020 (000 $)

Dépenses réelles 
2018-2019 (000 $) Écart (000 $) Variation (%)

Direction générale 
et administration 794,4 914,1 808,1 106,0 13,1 %

Communications 
et collecte de fonds 717,1 693,2 577,6 115,6 20,0 %

Programmes 8 810,1 8 939,1 7 429,0 1 510,1 20,3 %

Total 10 321,6 10 546,4 8 814,7 1 731,7 19,6 %

2.3 Utilisation des ressources 
informationnelles

Au cours de l’exercice, des efforts ont été consacrés à 
l’amélioration et à l’entretien des systèmes existants 
afin d’assurer la continuité, l’efficience et le maintien 
des services dans les différents secteurs de l’organisa-
tion. Aucun projet majeur en ressources information-
nelles n’a été réalisé en 2019-2020.

Dépenses et investissements réels en ressources 
informationnelles en 2019-2020

Type 
d’intervention

Investissements 
(000 $) Dépenses (000 $)

Projets1 0,0 0,0

Activités2 48,8 224,7

Total 48,8 224,7

1. Interventions en ressources informationnelles constituant des 
projets en ressources informationnelles au sens de l’article 16.3 
de la Loi sur la gouvernance et la gestion des ressources informationnelles 
des organismes publics et des entreprises du gouvernement.

2. Toutes autres interventions en ressources informationnelles, 
récurrentes et non récurrentes, qui ne constituent pas des pro-
jets en ressources informationnelles au sens de l’article 16.3 de 
la loi précitée.

1. Interventions en ressources informationnelles constituant des projets en ressources informationnelles au sens de l’article 16.3 de la Loi sur la gouvernance et la gestion des ressources informationnelles des organismes publics et des entreprises du gouvernement.

2. Toutes autres interventions en ressources informationnelles, récurrentes et non récurrentes, qui ne constituent pas des projets en ressources informationnelles au sens de l’article 16.3 de la loi précitée.

Québec couleur nature, Alain Vanasse
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3  

FAITS SAILLANTS 2019‑2020

Résultats financiers
L’exercice 2019‑2020 a été caractérisé par les élé-
ments suivants :
• 8,93 millions de dollars consacrés aux projets 

fauniques ;
• 85 % des dépenses en lien avec la réalisation de pro-

jets fauniques ;
• 6,54 millions de dollars de revenus autres que les 

contributions des pêcheurs, des chasseurs et des 
trappeurs ;

• des frais d’administration maintenus en deçà 
de 10 %.

Répartition des revenus, 2019-2020  
10,69 millions de dollars

Partenariat2 (ministères, 
municipalités, organismes, 
etc) / 5 727 846$ (53%)

Contribution des chasseurs, 
des pêcheurs et des 
trappeurs1 / 4 144 516 $ (39%)

Collecte de fonds / 
642 304$ (6%)

 Intérêts / 171 843 $ (2%)

Faits saillants concernant les revenus 
en 2019-2020

Voici quelques éléments marquants de l’exercice 
2019-2020 :
• Deux ententes de partenariat ont été conclues entre 

Hydro‑Québec et la Fondation afin d’assurer l’admi-
nistration des engagements contractuels de la 
Fondation Hydro‑Québec pour l’environnement et 
de gérer un nouveau programme de financement 
subventionné par Hydro‑Québec, le Programme 
Hydro‑Québec pour la mise en valeur des milieux 
naturels. Dans le cadre de ces deux partenariats, 
Hydro‑Québec investit 6,12 M $ sur une période 
de huit ans.

• Une aide financière du ministère de l’Environne-
ment et de la Lutte contre les changements clima-
tiques de 1,875 M $ pour bonifier le Fonds des 
municipalités pour la biodiversité pour les années 
financières 2019‑2020, 2020‑2021 et 2021‑2022.

• L’entente de financement avec le ministère des 
Transports du Québec concernant le Programme 
d’aide financière aux véhicules hors route – volet II : 
protection de la faune et des habitats fauniques a été 
reconduite pour les années financières 2019‑2020, 
2020-2021 et 2021-2022.

• La Fondation a obtenu un financement de 40 000 $ 
d’Habitat faunique Canada pour soutenir davantage 
d’actions de conservation dans le cadre du pro-
gramme Faune‑Forêt sur terre privée. Ce finance-
ment est destiné au projet de protection et 
d’amélioration de la biodiversité des milieux 
humides au sud du Québec.

1. Contributions versées par tous les détenteurs d’un permis de pêche sportive, de 
chasse ou de piégeage. Ces contributions vont de 3,14 $ (pour les permis de 
pêche) à 4,52 $ (pour les permis de chasse au gros gibier). Ce financement stable 
et récurrent assure la pérennité des actions de la Fondation.

2. Les partenariats comprennent les dons de particuliers et d’entreprises, et les 
contributions de ministères, de gouvernements, de municipalités ou d’orga-
nismes partenaires.
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Les activités de collecte de fonds ont procuré des reve-
nus bruts de 642 304 $ :
• La soirée‑bénéfice annuelle du 23 mai 2019, réalisée 

sous la coprésidence d’honneur de M. Patrick Godin, 
président et chef de la direction de Stornoway, et de 
M. Abel Bosum, grand chef du Grand conseil des Cris 
et président du Gouvernement de la nation crie, a 
permis d’amasser plus de 155 000 $. L’événement, 
tenu à Montréal sous le thème En action pour la faune 
en danger, a rassemblé près de 300 convives prove-
nant de multiples secteurs d’activité.

• La 14e édition de l’Encan de la Fondation a généré 
des ventes de plus de 173 000 $, dont les bénéfices 
sont versés au programme Pêche en herbe. Cet 
encan s’est tenu sur Internet du 10 au 27 février 
2020, sous la présidence de M. José Boily, animateur 
de l’émission de télévision Québec à vol d’oiseau. 
Grâce à la participation de nombreux commandi-
taires, dont Alumacraft et la Fédération des pourvoi-
ries du Québec, 263 produits et forfaits reliés aux 
activités de pêche, de chasse et de plein air ont été 
vendus aux enchères.

• Le plan de développement des programmes de 
 marketing relationnel mis en place en 2016‑2017 
s’est poursuivi en 2019-2020 ; plusieurs activités 
ont été réalisées, dont une campagne de reddition de 
comptes, un appel au don avec relance, ainsi qu’une 
campagne de télémarketing. Les revenus bruts de 
ces campagnes ont totalisé plus de 200 000 $.

La poursuite de partenariats d’affaires a généré des 
revenus bruts de plus de 40 000 $, qui proviennent 
notamment des ententes suivantes :
• Rousseau Collections Timbres et Monnaies à La Baie 

d’Hudson est partenaire du programme annuel du 
Timbre sur la conservation des habitats fauniques 
depuis 1988. Cette entreprise verse une redevance 
sur la vente de chaque timbre.

• Canadian Tire est le partenaire principal du pro-
gramme Pêche en herbe depuis 1998. Son appui 
financier aide la Fondation à initier, chaque année, 
des milliers de jeunes de neuf à douze ans aux plai-
sirs de la pêche sportive.

Utilisation des fonds, 2019-2020  
10,55 millions de dollars

Projets fauniques / 
8 939 068$ (85%)

Frais d’administration / 
914 120$ (9%)

Collecte de fonds et commu-
nications / 693 263$ (6%)

Faits saillants concernant les projets acceptés en 
cours d’année
• La Fondation a reçu 830 nouvelles demandes d’aide 

financière et en a accepté 671.

• Une somme de 5,75 M $ a été réservée pour la réalisa-
tion des projets, qui s’étalera sur cinq ans.

M. Pierre Dufour, ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs, M. Patrick Godin, 
président et chef de la Direction de Stornoway, M. Abel Bosum, grand chef du Grand 
conseil des Cris et président du Gouvernement de la nation crie, et M. André Martin, 
président-directeur général de la Fondation de la faune du Québec.
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• Le coût total de réalisation de ces projets est estimé 
à environ 18,2 M $, soit des investissements totaux de 
2,29 $ pour chaque dollar souscrit par la Fondation.

Demandes d’aide financière acceptées, 2019-2020  
7,97 millions de dollars

Habitats fauniques1 / 
7 159 361$ (90%)

Pêche et relève2 / 
548 113 $ (7%)

Partenariat faunique et 
Encouragement / 263 528$ (3%)

1. Types de projets soutenus :
• Habitats fauniques : protéger, améliorer ou restaurer des habitats essentiels à 

l’alimentation, à la reproduction ou au repos des espèces fauniques, acquérir les 
connaissances nécessaires, former les intervenants et sensibiliser le public.

• Partenariat faunique et Encouragement : offrir différentes formes de soutien aux 
organismes fauniques afin d’accroître leur capacité d’intervention et leur force 
de sollicitation dans le domaine de la faune. Ce volet inclut une entente de parte-
nariat avec le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs.

• Pêche et relève : former une relève d’adeptes des activités de prélèvement de la 
faune dans le respect des valeurs écologiques et de la sécurité.

2. Incluant 164 projets d’ensemencement de poissons sélectionnés par le ministère 
des Forêts, de la Faune et des Parcs.

Faits saillants concernant la gestion 
et la répartition de l’aide financière 
en 2019-2020

Pour l’année 2019-2020, la Fondation a contribué à la 
mise en œuvre de multiples projets fauniques 
structurants :
• Grâce à une aide financière du ministère de l’Envi-

ronnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques, la Fondation a approuvé 32 nouveaux 
projets dans le cadre du Programme pour la lutte 
contre les plantes exotiques envahissantes, pour 
un investissement total de 788 746 $.

• Grâce à un financement supplémentaire du minis-
tère des Forêts, de la Faune et des Parcs, la Fondation 
a soutenu la réalisation de dix projets visant à favo-
riser la connectivité des habitats dans les cinq zones 
ciblées par le projet Corridors écologiques : une 

stratégie d’adaptation aux changements climatiques 
2017-2020, pour une enveloppe totale de 382 500 $. 
Le soutien offert aux projets s’est fait par l’entremise 
des programmes Faune-Forêt sur terre privée et 
Agir pour la faune. Le projet Corridors écologiques 
vise à mobiliser les propriétaires de lots boisés, les 
municipalités régionales de comté, les municipali-
tés, les réseaux d’intervenants locaux et les citoyens 
pour protéger les zones de connectivité des milieux 
naturels et contrer ainsi les effets des changements 
climatiques sur la biodiversité.

• La Fondation a approuvé la réalisation de 30 projets 
dans le cadre de son programme d’aide financière 
Faune en danger, pour une enveloppe totale de 
487 575 $. La Fondation a pu bonifier l’aide finan-
cière offerte dans le cadre de ce programme grâce à 
un financement du ministère des Forêts, de la Faune 
et des Parcs. Faune en danger vise à protéger et à 
mettre en valeur les habitats des espèces fauniques 
menacées et vulnérables du Québec.

• Grâce au soutien financier du ministère des Forêts, 
de la Faune et des Parcs, la Fondation a approuvé la 
réalisation de 13 projets dans le cadre du Programme 
de gestion intégrée des ressources pour l’aménage-
ment durable de la faune en milieu forestier, pour 
une enveloppe totale de 497 873 $. Ce programme 
vise à intégrer les besoins de la faune exploitée en 
milieu forestier, dans le cadre des différents exer-
cices de planification forestière.

• La Fondation a approuvé la réalisation de 29 projets 
dans le cadre de son programme d’aide financière 
Faune-Forêt sur terre privée, pour une enveloppe 
totale de 379 730 $. Ces projets visent la protection 
et la mise en valeur des habitats fauniques sur des 
terres privées.

• Au cours de l’exercice 2019‑2020, la Fondation 
a  géré deux fonds et 15 programmes d’aide 
financière.

Conseil régional de l’environnement de la Côte-Nord
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4  

ORIENTATIONS STRATÉGIQUES 2017‑2020
Afin de poursuivre son action de conservation et de 
mise en valeur de la faune et de son habitat et de 
mieux répondre aux enjeux d’actualité, la Fondation a 
procédé à la mise à jour de sa planification stratégique 
pour la période 2017‑2020. L’exercice a été réalisé en 
2016-2017 et sa mise en application a été amorcée en 
2017-2018. Des ajustements mineurs ont été apportés 
aux orientations stratégiques à la suite d’une session 
de travail tenue en février 2018.

Pour réaliser ce plan stratégique, la Fondation a pro-
cédé à un exercice de consultation visant à cerner les 
grandes problématiques de mise en valeur et de pro-
tection de la faune et de ses habitats. L’exercice a mis à 
contribution des scientifiques, l’équipe de la 
Fondation, ainsi qu’une trentaine de personnes de son 
réseau. Les précieuses informations recueillies ont 
permis de dégager quatre axes d’interventions fau-
niques, soit la connectivité des milieux naturels, le 
maintien des milieux humides, l’amélioration des 
milieux côtiers et aquatiques, ainsi que les mesures et 
suivis des résultats.

Par ailleurs, la nécessité d’acquérir et de diffuser des 
connaissances ainsi que l’importance d’évaluer les 
résultats de ses interventions ont été fréquemment 
exprimées lors des consultations. Ces deux axes d’in-
tervention ont donc été intégrés au plan stratégique.

De plus, la nécessité de contribuer à former une relève 
aux activités de conservation de la faune ainsi qu’aux 
activités de loisir liées à la faune et à la nature demeure 
une des priorités, tout comme celle d’assurer le rayon-
nement des programmes d’aide dans le réseau des 
partenaires et dans de nouveaux réseaux, afin 
d’étendre le champ d’action de la Fondation.

Enfin, la Fondation s’efforce aussi de diversifier et 
d’augmenter ses revenus, notamment par le biais de 
ses activités de collecte de fonds, et de mettre à contri-
bution son expertise en vue de relever les grands défis 
du développement durable auxquels le Québec est 
actuellement confronté, tels les changements clima-
tiques ou la stratégie maritime.

Les orientations sur lesquelles s’appuient les actions 
de la planification stratégique 2017-2020 sont les 
suivantes :

ENJEU : LA DURABILITÉ DE LA FAUNE ET DE SES HABITATS
 ORIENTATION 1 :  Protéger et améliorer les habitats fauniques

L’enjeu étant très vaste, la Fondation a déterminé 
quatre problématiques précises auxquelles elle 
entend s’attaquer de façon plus particulière, soit :
• la connectivité des milieux naturels pour la faune ;
• le maintien des milieux humides ;
• l’amélioration des milieux aquatiques et côtiers ;
• la mesure et le suivi des résultats.

ENJEU : RELÈVE
 ORIENTATION 2 :  Acquérir et diffuser des connaissances

L’acquisition de connaissances sur les habitats fau-
niques, la gestion des informations disponibles et la 
diffusion de ces informations deviennent des défis de 
tous les instants pour assurer la pérennité des inter-
ventions et l’amélioration continue des pratiques sur 
le terrain. La Fondation consacrera des efforts pour 
mieux diffuser les résultats des projets qu’elle finance.

 ORIENTATION 3 :  Assurer une relève aux activités liées à la faune 
et à la nature

Les activités de prélèvement de la faune que sont la 
chasse, la pêche et le piégeage constituent un moteur 
économique important pour l’ensemble des régions 
du Québec. Par ailleurs, les économistes prévoient un 
déclin des ventes de permis de chasse, de pêche et de 
piégeage au cours des prochaines années, réduisant 
d’autant la précieuse contribution des utilisateurs de 
la faune au financement de la Fondation. La Fondation 
désire contribuer à la création d’une relève aux activi-
tés liées à la faune, qu’il s’agisse de prélèvement ou 
d’observation de la faune.
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ENJEU : RAYONNEMENT ET POSITIONNEMENT
 ORIENTATION 4 :  Assurer la reconnaissance de la Fondation

Pour atteindre ses objectifs concernant la connectivité 
des corridors fauniques, le maintien de l’amélioration 
des milieux humides et l’amélioration des écosys-
tèmes aquatiques et côtiers, la Fondation doit mettre 
en valeur sa contribution aux grands enjeux québé-
cois touchant les habitats fauniques. Elle souhaite 
aussi favoriser les arrimages avec le ministère des 
Forêts, de la Faune et des Parcs.

 ORIENTATION 5 :  Accroître le rayonnement de la Fondation dans 
le réseau de ses promoteurs et partenaires

La Fondation entend faire connaître son offre de ser-
vices auprès de ses partenaires existants et de nou-
veaux réseaux qui lui permettront d’élargir son champ 
d’action. Elle veillera également à améliorer la promo-
tion de ses programmes et de leurs résultats.

ENJEU : REVENUS
 ORIENTATION 6 :  Accroître et diversifier les revenus

La Fondation doit accroître ses revenus et en diversi-
fier les sources pour continuer de répondre aux 
demandes d’aide financière du réseau et pour faire 
face à la croissance de ces demandes, alors qu’une 
baisse des revenus provenant des utilisateurs de la 
faune est anticipée à moyen terme. Pour atteindre cet 
objectif, la Fondation mettra en œuvre des pro-
grammes de marketing relationnel sur différents 
canaux de communication. Elle continuera également 
à réaliser ses activités de collecte de fonds tradition-
nelles et mettra aussi de l’avant son expertise en tant 
que gestionnaire de fonds et de projets afin de générer 
des partenariats financiers dans les milieux gouver-
nementaux et d’affaires.

Enfin, soulignons que ces six orientations reposent 
sur les valeurs suivantes, chères à la Fondation, soit :
• le maintien de la biodiversité ;
• le développement durable des collectivités ;
• le partenariat ;
• la rigueur et l’équité.

Québec couleur nature, Diane Bouchard
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RÉSULTATS DE L’EXERCICE 2019‑2020
En accord avec les orientations gouvernementales, la 
Fondation a adopté une gestion axée sur les résultats. 
Les axes d’intervention présentés ci‑après découlent 
des six orientations stratégiques de la planification 
triennale 2017-2020.

5.1 Orientation stratégique 1 – Protéger 
et améliorer les habitats fauniques

Il est reconnu que la destruction ou la perturbation 
d’habitats par les activités humaines constitue la prin-
cipale cause de déclin des populations de nombreuses 
espèces fauniques. Ainsi, non seulement la superficie 
des habitats de qualité diminue, mais les habitats rési-
duels, lorsqu’ils sont trop isolés géographiquement, 
deviennent également moins intéressants pour la 
faune. Ce phénomène est appelé la fragmentation des 
habitats. La dégradation de plusieurs de ces habitats 
est souvent accentuée par l’arrivée d’espèces exo-
tiques envahissantes. Parmi les milieux ayant fait l’ob-
jet de multiples perturbations figurent les milieux 
humides. Ceux‑ci sont pourtant reconnus pour leurs 
multiples vertus, autant en matière de biodiversité 
que de qualité ou de régulation des eaux. De plus, les 
activités humaines viennent perturber le fragile équi-
libre des écosystèmes aquatiques, parfois jusque 
dans leurs plus petites ramifications. Qu’il s’agisse de 
pertes d’herbiers aquatiques ou de petits cours d’eau 
en forêt, il importe de s’assurer que les aménagements 
pratiqués sur le territoire et dans les cours d’eau s’ins-
pirent des meilleures techniques disponibles. Ces 
trois enjeux fauniques sont considérés comme priori-
taires dans l’actuelle planification stratégique. Enfin, 
la Fondation doit s’assurer de l’utilisation optimale 
des sommes qu’elle verse par une meilleure mesure 
des retombées biologiques des projets qu’elle appuie.

Pour la période triennale 2017‑2020, quatre axes d’in-
tervention traduisent cette orientation stratégique.

AXE D’INTERVENTION 1 
IMPORTANCE DE LA CONNECTIVITÉ DES MILIEUX 
NATURELS

Objectifs
• Favoriser la planification et la réalisation des actions 

de protection et d’aménagement pour générer 
des  corridors fauniques dans les zones les plus 
perturbées.

• Contribuer aux études et aux initiatives permettant 
de limiter la propagation des espèces envahissantes.

• Favoriser une collaboration active avec le milieu 
agricole dans la recherche de solutions.

• Favoriser une collaboration active avec le milieu 
municipal dans la recherche de solutions.

Résultats
• Les 56 projets acceptés ont permis la réalisation 

de  29,6 km linéaires de corridors fauniques et la 
protection de près de 623,2 ha d’habitats faisant 
partie de corridors fauniques.

• Un appui financier a été donné à 140 projets visant à 
minimiser la propagation des espèces exotiques 
envahissantes. Dix‑sept espèces sont ciblées par 
les projets.

• Ce sont 56 personnes du milieu agricole qui ont été 
rencontrées ou contactées afin d’être sensibilisées 
à  l’enjeu de la connectivité des habitats. De plus, 
46  projets ont été financés avec des partenaires 
du milieu agricole. Cent vingt‑six partenaires finan-
ciers différents sont impliqués dans la mise en 
œuvre de ces projets.

• Ce sont 38 municipalités qui ont été sensibilisées, 
dont 14 municipalités ont signé un engagement 
de  contribution au Fonds des municipalités pour 
la biodiversité.



Fondation de la faune du Québec Rapport annuel 2019-2020 17

AXE D’INTERVENTION 2 
MAINTIEN DES MILIEUX HUMIDES

Objectifs
• Favoriser la planification et la réalisation d’actions de 

protection et d’aménagement de milieux humides.
• Jouer un rôle significatif dans la gestion de mesures 

de compensation découlant de la dégradation ou 
de la perte de milieux humides.

• Accentuer le soutien à des projets de protection 
et  de réhabilitation de milieux humides (conseils 
sur les moyens légaux, montage financier).

Résultats
• Au total, 300 ha de milieux humides ont été protégés 

par des mesures légales et 1 800 ha par des mesures 
volontaires. De plus, huit plans de protection et cinq 
plans d’aménagement de milieux humides sont en 
cours de réalisation.

• Trois projets de compensation pour la perte de 
milieux humides sont en voie de réalisation avec 
le ministère des Transports.

AXE D’INTERVENTION 3 
AMÉLIORATION DES MILIEUX AQUATIQUES 
ET CÔTIERS

Objectifs
• Favoriser la planification et la réalisation d’actions de 

protection et d’aménagement de milieux aquatiques.
• Favoriser la planification et la réalisation d’actions 

de protection et d’aménagement des habitats fau-
niques le long du fleuve Saint‑Laurent.

• Favoriser et valoriser les meilleures pratiques 
en aménagement d’habitats.

• Maintenir des programmes d’aide qui soutiennent 
l’aménagement des habitats des espèces prélevées.

Résultats 
• Cinquante‑deux plans d’aménagement de milieux 

aquatiques ont été complétés. De plus, 1 412 m2 
de  frayères ont été aménagés, ainsi que 1,34 km 
linéaire de berges.

• Le long du fleuve Saint‑Laurent, 3,7 ha de milieux 
côtiers ont été protégés par des mesures légales 
de  conservation et 45 ha ont fait l’objet d’aména‑
gements. De plus, trois plans de protection et un 
plan d’aménagement ont été réalisés pour des 
milieux côtiers.

• Ce sont 53 projets visant à améliorer l’habitat 
des  populations d’espèces prélevées qui ont été 
approuvés.

Comité ZIP du lac Saint-Pierre

Comité ZIP du lac Saint-Pierre

 MiroslavChum
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AXE D’INTERVENTION 4 
MESURE ET SUIVI DES RÉSULTATS

Objectifs
• Se doter d’indicateurs mesurables dans les diffé-

rents secteurs d’activité de la Fondation.
• Mesurer et interpréter les résultats obtenus sur les 

espèces fauniques, notamment les espèces à statut 
précaire et les habitats.

• Recommander et mettre en place des mesures correc-
tives à la suite de l’obtention de résultats biologiques.

Résultats
• Onze programmes mis en œuvre par la Fondation 

sont maintenant dotés d’indicateurs mesurables.
• Le Rapport final 2009-2014 du Programme d’aménage‑

ment intégré par sous‑bassin versant présente le bilan 
des réalisations du programme, sur la base de douze 
critères et indicateurs de développement durable.

• Quatre projets de suivi biologique d’activités soute-
nues par la Fondation ont été amorcés afin de mesu-
rer les retombées fauniques et environnementales 
des actions de multiples promoteurs.

5.2 Orientation stratégique 2 – Acquérir 
et diffuser des connaissances

L’acquisition de connaissances sur les habitats fau-
niques, la gestion des informations disponibles et la 
diffusion de ces informations deviennent des défis de 
tous les instants pour assurer la pérennité des inter-
ventions et l’amélioration continue des pratiques sur 
le terrain. La Fondation consacrera des efforts afin de 
mieux diffuser les résultats des projets qu’elle finance.

Pour la période triennale 2017‑2020, un axe d’inter-
vention traduit cette orientation stratégique.

AXE D’INTERVENTION 5 
ACQUISITION ET TRANSFERT DE CONNAISSANCES

Objectifs
• Maintenir à jour nos connaissances en protection 

et mise en valeur des habitats fauniques.
• Mettre à contribution des experts pour sélectionner 

les projets qui donneront les meilleurs résultats 
fauniques.

• Mieux partager les résultats techniques et scienti-
fiques des projets financés par la Fondation.

Résultats
• L’équipe de la Fondation a participé à 36 activités de 

nature scientifique afin de mettre à jour et dévelop-
per son expertise.

• La Fondation s’est dotée d’une grille de critères 
visant à assurer une bonne multidisciplinarité au 
sein des comités d’experts ; ceux‑ci sont d’ailleurs 
invités à orienter les décisions en matière de finan-
cement de projets. Plus de 90 % des comités en place 
pour chacun des programmes sont maintenant 
entièrement conformes à ces critères.

• Un système de partage de fichiers en mode nua-
gique privé (Nextcloud) a été mis en place afin de 
mieux partager l’information avec les différents 
experts consultés en cours d’évaluation de projets.

 Michael Belaieff
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5.3 Orientation stratégique 3 – Assurer 
une relève aux activités liées à la faune 
et à la nature

Les activités de prélèvement de la faune que sont la 
chasse, la pêche et le piégeage constituent un moteur 
économique important pour l’ensemble des régions 
du Québec. Par ailleurs, les économistes prévoient un 
déclin des ventes de permis de chasse, de pêche et de 
piégeage au cours des prochaines années, réduisant 
d’autant la précieuse contribution des utilisateurs de 
la faune au financement de la Fondation. La Fondation 
désire contribuer à la création d’une relève aux activi-
tés liées à la faune, qu’il s’agisse de prélèvement de la 
faune ou d’observation et de sensibilisation.

Pour la période triennale 2017‑2020, un axe d’inter-
vention traduit cette orientation stratégique.

AXE D’INTERVENTION 6 
RELÈVE ET SENSIBILISATION DES CITOYENS

Objectifs
• Favoriser la sensibilisation des jeunes à la faune en 

milieu urbain et scolaire.
• Développer un réseau de relayeurs pour augmenter 

les opportunités de projets de relève à la pêche.

Résultats
• Deux projets favorisant l’implication d’écoles pri-

maires ou secondaires dans des activités de relève 
ont été appuyés.

• Soutien au projet Biogénus, qui avait pour but de 
sensibiliser et mobiliser les élèves à l’enjeu de la 
biodiversité.

• Au total, 46 projets favorisant la relève à la pêche ont 
été appuyés grâce à l’intervention de deux orga-
nismes intermédiaires, soit la Société des établisse-
ments de plein air du Québec (Sépaq) et Stratégies 
Saint-Laurent.

5.4 Orientation stratégique 4 – Assurer 
la reconnaissance de la Fondation

Pour atteindre ses objectifs, la Fondation doit mettre 
en valeur sa contribution aux grands enjeux québé-
cois touchant les habitats fauniques. Elle souhaite 
aussi favoriser les arrimages avec le ministère des 
Forêts, de la Faune et des Parcs afin de susciter des 
synergies opérationnelles.

Pour la période triennale 2017‑2020, un axe d’inter-
vention traduit cette orientation stratégique.

AXE D’INTERVENTION 7 
POSITIONNEMENT DE LA FONDATION

Objectifs
• Mettre en valeur l’apport de la Fondation aux grands 

enjeux québécois touchant les habitats fauniques et 
concernant ses trois axes fauniques prioritaires 
d’intervention (fragmentation d’habitats, milieux 
humides et écosystèmes aquatiques).

• Établir un processus d’échange d’information per-
manent avec le MFFP pour faciliter l’arrimage de 
dossiers comportant des objectifs communs.

Résultats
• La gestion des nouveaux mandats qu’a obtenus 

la Fondation a fait prendre une autre orientation à 
cet objectif.

Organisme des bassins versants de la Haute-Côte-Nord
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5.5 Orientation stratégique 5 – Accroître le 
rayonnement de la Fondation dans le 
réseau de ses promoteurs et 
partenaires

La Fondation entend faire connaître son offre de ser-
vices auprès de ses partenaires existants et de nou-
veaux réseaux qui lui permettront d’élargir son champ 
d’action. Elle veillera également à améliorer la promo-
tion de ses programmes et de leurs résultats.

Pour la période triennale 2017‑2020, deux axes d’in-
tervention traduisent cette orientation stratégique.

AXE D’INTERVENTION 8 
DIFFUSION DE L’OFFRE DE SERVICES

Objectifs
• Améliorer la diffusion de notre offre de services 

dans les différents réseaux ciblés :
 – les partenaires existants, où un manque de 
connaissances sur nos programmes et nos ser-
vices est identifié ou exprimé, ou en fonction de 
nos enjeux fauniques prioritaires ;

 – les nouveaux réseaux ciblés en fonction de nos 
enjeux fauniques prioritaires.

• Améliorer la promotion de nos programmes d’aide, 
de leurs objectifs et de leurs résultats.

Résultats
• L’envoi d’annonces par courriel et des publications 

dans l’infolettre ont rappelé la date de tombée du 
dépôt de projets pour les différents programmes. 
Les informations sont mises à jour sur une base 
soutenue sur le site Internet de la Fondation.

• Un communiqué de presse a également été diffusé 
pour annoncer le nouveau Programme de valorisa-
tion, d’aménagement et de restauration des habitats 
du saumon atlantique.

• Un plan de communication et une publicité ont été 
réalisés pour le Programme de conservation du lac 
Saint-Pierre.

• Un dépliant et une publicité présentant le Fonds des 
municipalités pour la biodiversité ont été réalisés.

AXE D’INTERVENTION 9 
ACCESSIBILITÉ À L’OFFRE DE SERVICES

Objectifs
• Favoriser une meilleure compréhension des pro-

grammes d’aide de la Fondation.
• Simplifier les démarches des promoteurs en fonc-

tion de leurs besoins.

Résultats
• Dix programmes de la Fondation ont fait l’objet 

d’une révision permettant une meilleure adéquation 
aux problèmes fauniques actuels et une meilleure 
compréhension des démarches de participation.

• L’implantation de nouvelles méthodes de travail a 
été amorcée aux bureaux de la Fondation. Celles‑ci 
permettront de mieux soutenir les futurs dévelop-
pements technologiques.

• Le nouveau site Internet de la Fondation est en ligne 
depuis novembre 2019. Les pages présentant les 
programmes d’aide financière sont plus faciles 
à trouver et leur contenu a été harmonisé.

Québec couleur nature, Danielle Lavigne
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5.6 Orientation stratégique 6 – Accroître 
et diversifier les revenus

La Fondation doit accroître ses revenus et en diversi-
fier les sources. Pour atteindre cet objectif, la 
Fondation mettra en œuvre des programmes de mar-
keting relationnel sur différents canaux de communi-
cation. Elle continuera également à réaliser ses 
activités de collecte de fonds traditionnelles et mettra 
aussi de l’avant son expertise.

Pour la période triennale 2017‑2020, deux axes d’in-
tervention traduisent cette orientation stratégique.

AXE D’INTERVENTION 10 
EFFICIENCE DE NOS ACTIVITÉS DE COLLECTE 
DE FONDS

Objectifs
• Optimiser les systèmes d’information pour la 

 collecte de fonds.
• Renforcer la capacité d’analyse de l’équipe des col-

lectes de fonds.

Résultats annuels
• Après analyse, l’outil en implantation depuis juin 

2016 (Eudonet) a été abandonné au cours de l’au-
tomne 2019.

• L’acquisition du logiciel Prodon a été effectuée 
au cours de l’automne 2018, et le transfert total de 
données vers ce nouvel outil s’est fait au cours 
de l’automne 2019.
Les trois principales activités de collecte de fonds 
sont complètement opérationnelles dans le nouvel 
outil. 

AXE D’INTERVENTION 11 
RATIO DES REVENUS AUTRES QUE CEUX 
PROVENANT DES PERMIS DES UTILISATEURS 
DE LA FAUNE

Objectifs
• Maintenir le ratio des revenus autres que ceux des 

utilisateurs de la faune (c.‑à‑d. ceux des collectes 
de fonds et autres revenus) versus l’ensemble des 
revenus annuels.

• Recruter de nouveaux donateurs.
• Faire croître le nombre total de donateurs et leur 

contribution aux revenus d’autofinancement.

Résultats
• La campagne de marketing relationnel de 2019 

a  permis d’amasser plus de 210 000 $, dont près 
de 90 000 $ proviennent des dons mensuels.

• L’Encan 2020 a permis d’amasser 173 845 $ et la 
soirée‑bénéfice 2019 a permis d’amasser 155 594 $.

• Des ententes majeures ont été signées avec les par-
tenaires suivants :

 – 6,25 M $ sur cinq ans du ministère de l’Environne-
ment et de la Lutte contre les changements clima-
tiques pour la lutte contre les plantes exotiques 
envahissantes ;

 – 998 000 $ sur trois ans du ministère des Forêts, de 
la Faune et des Parcs pour les espèces menacées 
et la connectivité ;

 – 100 000 $ du ministère de l’Environnement et de 
la Lutte contre les changements climatiques pour 
le Fonds des municipalités pour la biodiversité.
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SUIVI DU PLAN D’ACTION de développement durable 
2015‑2020
En mars 2016, la Fondation a adopté son plan d’action 
de développement durable 2015-2020. Des huit orien-
tations et 27 objectifs énoncés dans la stratégie gou-
vernementale, la Fondation entend contribuer de 
façon soutenue à la réalisation de trois orientations et 
de sept objectifs.

La première orientation consiste à renforcer les pra-
tiques organisationnelles de la Fondation dans un 
contexte de développement durable. À cette fin, son 
plan d’action contient des objectifs liés à sa politique 
d’acquisition responsable, à la prise en compte des 
principes de la Loi sur le développement durable dans ses 
activités structurantes, à la poursuite du développe-
ment des compétences en ce domaine et à la mise en 
valeur de son apport au patrimoine culturel des 
Québécois et des Québécoises.

La deuxième orientation est au cœur de la mission de 
la Fondation, car elle a trait au maintien de la biodi-
versité. À cette fin, la Fondation entend poursuivre le 
déploiement de programmes d’aide financière valori-
sant des pratiques de gestion responsable des res-
sources, favorisant la conservation d’une grande 
diversité d’habitats fauniques ou contribuant à l’amé-
lioration de la situation des espèces à statut précaire.

Enfin, la troisième orientation se concentre sur la 
capacité d’agir en amont des décisions d’aménage-
ment du territoire. La Fondation réitère son engage-
ment à assurer la prise en compte des besoins 
fauniques dans l’occupation du territoire, de concert 
avec les parties prenantes.

OBJECTIF GOUVERNEMENTAL 1.1 
Renforcer les pratiques de gestion 
écoresponsables dans la fonction publique.

Objectif de la Fondation
Consolider l’utilisation, par le personnel, des outils de ges‑
tion en développement durable que la Fondation a mis en 
place au cours des dernières années afin de réduire son 
empreinte écologique.

ACTION 1
Poursuivre la réalisation des actions écoresponsables 
liées aux opérations courantes de gestion des res-
sources matérielles et de gestion des matières rési-
duelles et poursuivre la mise en œuvre de la politique 
d’acquisition écoresponsable.

Cible
90 % des activités courantes des ressources maté-
rielles se font dans le respect de la politique.

Résultats
La quasi-totalité des achats de matériel de la Fondation 
se fait dans le respect de cette politique.

ACTION 2
Encourager la réduction des déplacements et l’utilisa-
tion de modes de transport écoénergétique par les 
membres du personnel.

Cible
Générer 50 % des déplacements professionnels sous 
forme de covoiturage, 20 % des employés utilisant 
régulièrement le transport en commun ou le covoitu-
rage pour se rendre au travail et utilisation de modes 
de transport écoénergétique pour le déplacement du 
personnel.

Résultats
32 % des employés de la Fondation utilisent régulière-
ment l’autobus pour se rendre au travail.
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ACTION 3
Réaliser des actions pour améliorer la gestion écores-
ponsable de notre parc et de notre système 
informatiques.

Cible
100 % des acquisitions liées au parc informatique 
intègrent des considérations écoresponsables.

Résultats
Au cours de l’année 2018-2019, la Fondation a pro-
cédé à l’acquisition de 18 ordinateurs et deux por-
tables intégrant des considérations écoresponsables, 
ainsi que 18 écrans répondant aux normes Energy Star.

ACTION 4
Consolider la réalisation des activités de communica-
tion et d’organisation d’événements écoresponsables 
par l’application et la mise en valeur de notre politique 
d’événement écoresponsable et par l’inclusion des 
réunions à cette politique.

Cible
80 % des rencontres et réunions prennent en compte 
la politique et diffusent nos engagements.

Résultats
Toutes les réunions du conseil d’administration, du 
comité exécutif, du comité de gouvernance et d’éthique 
ainsi que celles du comité de vérification et de place-
ment sont accessibles par conférence téléphonique, 
limitant ainsi les déplacements.

ACTION 5
Augmenter nos acquisitions faites de façon 
écoresponsable.

Cible
100 % des appels d’offres de plus de 25 000 $ intègrent 
des considérations écoresponsables.

Résultats
La Fondation a procédé à un appel d’offres pour la 
refonte de son site Internet. Un des critères de sélec-
tion du fournisseur était le respect de la Politique d’ac-
quisition responsable.

OBJECTIF GOUVERNEMENTAL 1.2 
Renforcer la prise en compte des principes 
de développement durable.

Objectif de la Fondation
Doter la Fondation d’un processus formel de prise en compte 
des principes de développement durable pour ses actions 
structurantes afin de s’assurer que la réflexion entourant 
les choix stratégiques de tous les secteurs de la Fondation 
sera bonifiée.

ACTION
Mettre en œuvre un processus structuré de prise en 
compte des principes de développement durable.

Cible
Prise en compte formelle dans la planification straté-
gique 2017‑2020 et dans tous les nouveaux secteurs 
d’activité de la Fondation.

Résultats
Aucune nouvelle action n’a été entreprise en 
2019-2020.

OBJECTIF GOUVERNEMENTAL 1.4 
Poursuivre le développement des 
connaissances et des compétences en matière 
de développement durable.

Objectif de la Fondation
Favoriser l’engagement et l’adhésion du personnel et des 
clientèles dans la mise en œuvre et la promotion du dévelop‑
pement durable par le développement et le transfert de 
connaissances ainsi que par une prise en compte des enjeux.

ACTION
Soutenir la mise en œuvre des activités contribuant à 
bonifier le savoir relatif au développement durable au 
sein du personnel et de la population.

Cible
Élaboration de partenariats avec des centres universi-
taires afin de bonifier le savoir de la Fondation sur les 
retombées économiques et sociales de son action 
environnementale.
Réaliser des actions de formation du personnel de 
manière à maintenir le taux d’employés formés à 80 %.

Résultats
Le personnel de la Fondation a participé aux activités 
de formation et de sensibilisation du MELCC.
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OBJECTIF GOUVERNEMENTAL 1.5 
Renforcer l’accès et la participation à la vie 
culturelle en tant que levier de développement 
social, économique et territorial.

Objectif de la Fondation
Contribuer à la sauvegarde de notre patrimoine culturel et 
immatériel lié plus spécifiquement aux activités de chasse, 
de pêche et de piégeage et au savoir des cultures 
autochtones.

ACTION
Réaliser des actions contributives, par exemple, la 
mise en valeur d’habitats favorisant le maintien d’acti-
vités qui font partie intégrante du tissu social québé-
cois comme la chasse, la pêche et le piégeage, le 
soutien de projets valorisant le transfert de connais-
sances des cultures autochtones, l’organisation de col-
loques visant la protection des espèces emblématiques 
de ces communautés.

Cible 1
Maintenir le nombre de jeunes de 9 à 12 ans initiés 
dans le cadre du programme Pêche en herbe à 15 000 
par année.

Cible 2
Reconnaître la valeur anthropologique de la pêche 
dans la culture des Québécois et des Québécoises en 
intégrant cette notion dans les guides destinés aux 
jeunes participants du programme Pêche en herbe.

Résultats

Cible 1
20 963 jeunes ont été initiés à la pêche en 2019-2020.

Cible 2
Cette valeur patrimoniale et culturelle a été prise en 
compte dans l’actualisation du contenu du guide de 
l’animateur Pêche en herbe, effectuée en 2016.

OBJECTIF GOUVERNEMENTAL 3.1 
Gérer les ressources naturelles de manière 
à soutenir la vitalité économique et maintenir 
la biodiversité, de façon efficiente et concertée.

Objectif de la Fondation
Favoriser l’adoption de pratiques de gestion responsable des 
ressources naturelles.

ACTION
Mettre en œuvre des programmes d’aide financière 
priorisant une approche de partenariat et valorisant la 
multifonctionnalité des usages, la gestion intégrée des 
ressources, la gestion forestière écosystémique et la 
gestion par bassin versant, notamment en milieu agri-
cole, et ce, dans le but d’assurer la prise en compte des 
besoins fauniques et la valeur des biens et services 
écologiques dans les activités de planification et la 
réalisation d’aménagements sur le terrain.

Cible
75 % de l’enveloppe d’aide financière disponible est 
attribuée à des projets contribuant à cet objectif.

Résultats
37 % de l’enveloppe a été attribuée à des projets attei-
gnant cet objectif.

Québec couleur nature, Anthony Verge
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OBJECTIF GOUVERNEMENTAL 3.2 
Conserver et mettre en valeur la biodiversité, 
les écosystèmes et les services écologiques 
en améliorant les interventions et les pratiques 
de la société.

Objectif de la Fondation
Mettre en œuvre des mesures de conservation et de mise en 
valeur des habitats fauniques et des espèces qui y sont liées.

ACTION
Proposer des programmes d’aide financière :
• qui favorisent la conservation d’une grande diver-

sité d’habitats fauniques jugés prioritaires pour les 
espèces à statut précaire ;

• pour des actions qui améliorent la situation des 
espèces à statut précaire (aménagement d’habitats, 
sensibilisation, acquisition de connaissances, etc.).

Cible 1
6 500 ha protégés sur cinq ans.

Cible 2
75 % des espèces figurant sur la liste des espèces dési-
gnées menacées ou vulnérables par le gouvernement 
du Québec au 31 mars 2016 sont ciblées par les pro-
jets soutenus financièrement par la Fondation.

Résultats
Les projets qui se sont terminés au cours de l’exercice 
ont permis de confirmer la protection de 13 085,6 ha 
d’habitats.
88 % des 46 espèces désignées étaient présentes dans 
les projets déposés. La Fondation soutient à hauteur 
de 2 502 455 $ les 120 projets concernés.

OBJECTIF GOUVERNEMENTAL 6.1 
Favoriser la mise en œuvre de bonnes pratiques 
d’aménagement du territoire.

Objectif de la Fondation
Favoriser l’adoption de pratiques respectueuses d’aménage‑
ment du territoire afin d’y assurer l’intégration des besoins 
de la faune.

ACTION
Développer un maillage fructueux avec les principaux 
acteurs engagés dans la gestion du territoire (minis-
tères, municipalités, gestionnaires fauniques, pro-
priétaires de milieux naturels, etc.) afin d’assurer la 
prise en compte de la protection des habitats dans l’oc-
cupation du territoire ; maintenir les sommes dispo-
nibles pour les programmes d’aide financière 
soutenant un aménagement respectueux du territoire, 
tels le Programme de mise en valeur de la biodiversité 
en milieu agricole, le Programme de gestion intégrée 
des ressources pour l’aménagement durable de la 
faune en milieu forestier, le Programme de soutien à la 
participation aux tables de gestion intégrée des res-
sources et le programme Faune-Forêt.

Cible 1
Maintien des partenariats d’affaires liés à ces pro-
grammes et augmentation de 5 % par année des 
sommes disponibles pour des programmes de soutien 
financier.

Cible 2
Organisation d’une activité de transfert de connais-
sances par année.

Résultats
• Les investissements ont diminué de 43 % en 

2019-2020 pour atteindre 1 171 110 $, comparati-
vement à 2 047 125 $ en 2018-2019.

• Financement d’une activité de transfert de connais-
sances intitulée Réduction de l’impact de la pêche aux 
filets maillants sur l’habitat marin.
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7  
Perspectives 2020‑2021 : 

UNE ANNÉE DE CHANGEMENT
La prochaine année en est une de grands changements. 
Tout d’abord, après quatorze années à la barre de la 
Fondation, M. André Martin, président-directeur géné-
ral, prendra une retraite bien méritée. Nommé à ce 
poste le 25 septembre 2006, M. Martin a su diriger avec 
brio le développement de la Fondation. Sous sa direc-
tion, la Fondation a connu un essor important. 
Mentionnons, entre autres, le budget annuel de la 
Fondation, qui est passé de 4 millions à près de 11 mil-
lions de dollars, l’ajout de nouveaux programmes d’aide 
financière et le développement de nombreux partena-
riats pour financer ces programmes. De plus, l’intérêt 
de M. Martin pour les communications a permis à la 
Fondation d’élargir son rayonnement. Pensons notam-
ment à la mise en place de l’Encan Web de la Fondation 
qui, d’année en année, connaît un succès incroyable.

Bien entendu, cette situation implique l’arrivée d’une 
nouvelle personne pour assumer ce poste, en la per-
sonne de M. Jean-Claude D’Amours. M. D’Amours est 
entré en fonction le 8 juin 2020. Ayant occupé le poste 
de directeur général de la Fédération québécoise des 
gestionnaires de zecs (Zecs Québec) pendant près de 
quinze ans, M. D’Amours possède les atouts néces-
saires pour assurer l’évolution de la Fondation, 
notamment une solide expérience du milieu fau-
nique, un intérêt marqué pour l’administration et les 
finances, ainsi qu’une vision stratégique du dévelop-
pement organisationnel.

L’exercice 2020‑2021 verra également le déploiement 
de la toute nouvelle planification stratégique de la 
Fondation. Issue de consultations auprès des 
membres de son conseil d’administration, de son per-
sonnel et de ses partenaires, et dans un esprit de 
continuité, la nouvelle planification stratégique per-
mettra à la Fondation de cibler davantage ses actions 
afin de solidifier les assises de son développement.

Québec couleur nature, François Gaudreau
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LE PERSONNEL au 31 mars 2020

ANDRÉ MARTIN
Président-directeur général

JUDY ALLEN
Adjointe aux programmes

ANNABELLE AVERY
Gestionnaire principale, programmes et développement

CHRISTINE BÉLANGER
Gestionnaire principale, programmes et développement

JOHANNE BÉLANGER
Adjointe aux programmes

MYLÈNE BERGERON
Directrice des communications et de la collecte de fonds

ÉRIC BERTHIAUME
Responsable des dossiers stratégiques et adjoint au président

PIERRE BRETON 1

Gestionnaire de programmes

MAXIME BRIEN
Gestionnaire de programmes

NANCY CLOUTIER
Technicienne en administration

AMÉLIE COLLARD
Gestionnaire de programmes 

RAPHAËL DUBÉ
Gestionnaire de programmes

ANNIE FOREST
Adjointe à l’administration

MARISE JEAN JEAN 1

Adjointe au programme Pêche en herbe

DAVID LACHAPELLE
Adjoint administratif – collecte de fonds

GENEVIÈVE LACROIX
Gestionnaire de programmes

ANNIE LEBEL
Gestionnaire de programmes

MAURO RICARDO MENDOZA
Analyste / Conseiller en architecture de système

KENNY PARSONS
Technicien en informatique

GUY NADEAU
Directeur

JEAN-PHILIPPE PAUL
Coordonnateur des activités de collecte de fonds

ISABELLE PELLETIER
Directrice des affaires administratives et secrétaire générale

SÉBASTIEN RIOUX
Directeur des programmes

NATHALIE ZICAT
Adjointe aux communications et responsable  
du programme Pêche en herbe

1. Poste occasionnel

1. Poste occasionnel

1. Poste occasionnel
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DONATEURS ET PARTENAIRES de la Fondation

LES PARRAINS FONDATEURS
HYDRO-QUÉBEC
MOUVEMENT DES CAISSES DESJARDINS DU QUÉBEC
RIO TINTO ALCAN

LES PARRAINS
100 000 $ et plus cumulativement
ASSOCIATION MINIÈRE DU QUÉBEC
ASTRAL MÉDIA
BONDUELLE AMÉRIQUES
BORALEX
CONSEIL DE L’INDUSTRIE FORESTIÈRE DU QUÉBEC
DUMAS, RÉJEAN
EAUX NAYA INC. (LES)
ENVIRONNEMENT ET CHANGEMENT CLIMATIQUE CANADA – SERVICE 
CANADIEN DE LA FAUNE
FÉDÉRATION DES CAISSES DESJARDINS DU QUÉBEC (SERVICES DE CARTES 
DESJARDINS)
FONDATION FAMILIALE TROTTIER (LA) (FD)
GROUPE ZOOM MÉDIA
HABITAT FAUNIQUE CANADA
INITIATIVE BORÉALE CANADIENNE
KRUGER INC.
MARIN, CHARLES-EUGÈNE (FD)
MINISTÈRE DE L’ÉNERGIE ET DES RESSOURCES NATURELLES
MINISTÈRE DE L’ENVIRONNEMENT ET DE LA LUTTE CONTRE LES 
CHANGEMENTS CLIMATIQUES
MINISTÈRE DES FORÊTS, DE LA FAUNE ET DES PARCS
MINISTÈRE DES TRANSPORTS
MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE LA SOLIDARITÉ SOCIALE
OUTFRONT MÉDIA
POULIOT, CLOTILDE, MARIE-SOLEIL, JEAN ET ANTOINE (TERRAIN)
PRODUITS FORESTIERS RÉSOLU
RBC FONDATION (BANQUE ROYALE DU CANADA)
ROUSSEAU COLLECTIONS TIMBRES ET MONNAIES À LA BAIE D’HUDSON
SOCIÉTÉ CANADIAN TIRE
SOCIÉTÉ CANADIENNE POUR LA CONSERVATION DE LA NATURE
SOCIÉTÉ DES ALCOOLS DU QUÉBEC
SOCIÉTÉ DES ÉTABLISSEMENTS DE PLEIN AIR DU QUÉBEC
SYNGENTA CANADA
TEMBEC
VILLE DE QUÉBEC

LES DONATEURS ET LES COMMANDITAIRES
De 25 000 $ à 99 999 $
AECOM CONSULTANTS
AGENCE GRAVEL
ALUMACRAFT CANADA
ASSOCIATION DE PROTECTION DE LA RIVIÈRE MOISIE
BATEAUX PRINCECRAFT
BEAUDOIN, CLAUDE
BECHTEL
BOMBARDIER PRODUITS RÉCRÉATIFS
BOWATER PRODUITS FORESTIERS
BRASSEURS DU NORD (LES)
BRASSEURS R.J. ET BRASSERIE MCAUSLAN
COMMUNAUTÉ MÉTROPOLITAINE DE QUÉBEC
COSSETTE 
CROISIÈRES AML
DELOITTE S.E.N.C.R.L.
DOMTAR
FERTICHEM
FINANCIÈRE AGRICOLE (LA)
HÔTEL CHÂTEAU LAURIER QUÉBEC
IBM CANADA
INTERNATIONAL LARDER MINERALS
JONES, RICHARD ALLAN
JOURDAIN, MADELEINE B. (TERRAIN)
JOURNAL DE MONTRÉAL
LÉVIS TOYOTA
MAGASIN LATULIPPE
MAISON SIMONS (LA)
MICROBRASSERIE DIEU DU CIEL !
MINES AGNICO-EAGLE LTÉE
MINISTÈRE DES FINANCES
NOLINOR AVIATION
PÊCHES ET OCÉANS CANADA
REGROUPEMEMENT QUÉBECOISEAUX
RÉSERVE FAUNIQUE DUCHÉNIER
ROCHETTE, HORTENSE (SUCCESSION)
SEIGNEURIE DU TRITON (LA)
SOCIÉTÉ DE GESTION DES RIVIÈRES DU GRAND GASPÉ
TELUS QUÉBEC (FD)
UNION DES PRODUCTEURS AGRICOLES
VIGER, PIERRE
VTÉLÉ
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De 10 000 $ à 24 999 $
ARCELORMITTAL PRODUITS LONGS CANADA
ASSOCIATION DES PÊCHEURS DU LAC MASKINONGÉ
BEAUPRÉ ÉOLE S.E.N.C.
BELL CANADA
BOISVERT, SYLVAIN
BPR BÂTIMENTS
CAISSE DESJARDINS DE L’ADMINISTRATION ET DES SERVICES PUBLICS
CLUB CHAMBEAUX
COMMUNICATION MARKETING TANGO
CÔTÉ, GILLES (ST-GILLES)
DESTINATION CHIC-CHOCS
DIAMANTS STORNOWAY
ÉNERGIR
ÉQUIPEMENT MANIWAKI
FÉDÉRATION CANADIENNE DE LA FAUNE (FD)
FÉDÉRATION DES POURVOIRIES DU QUÉBEC
FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE POUR LE SAUMON ATLANTIQUE
FERME MONETTE ENR. (LA)
FONDATION HEWITT
FONDATION LA NORDITUDE
GESTION 4-D S.E.N.C.
INUKSHUK LODGE
KENAUK NATURE
LECOR, PAUL TEX
MINISTÈRE DES AFFAIRES MUNICIPALES, DES RÉGIONS ET DE L’OCCUPA-
TION DU TERRITOIRE
POURVOIRIE AU PAYS DE RÉAL MASSÉ
POURVOIRIE DU DOMAINE BAZINET
POURVOIRIE LE CHASSEUR
POURVOIRIE MEKOOS
POURVOIRIE ROGER GLADU
REDEVANCES AURIFÈRES OSISKO
RIO TINTO FER ET TITANE

SOCIÉTÉ DE L’ARBRE DU QUÉBEC
SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE DUPONT
SOLEIL (LE)
TRANSCONTINENTAL INC.
UNIVERSITÉ LAVAL
VORTEX CANADA
YAMAHA MOTEUR
ZEC DE LA RIVIÈRE-MADELEINE

LÉGENDE :
FD : don à un fonds dédié spécifique

TERRAIN : donateur d’un terrain
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MERCI À TOUS CEUX QUI NOUS SOUTIENNENT
En plus des donateurs et partenaires énumérés 
ci-dessus, la Fondation de la faune du Québec peut 
compter annuellement sur un large bassin de sous-
cripteurs qui lui permettent de soutenir financière-
ment des projets de conservation et de mise en valeur 
des habitats de la faune. En 2019-2020, ces souscrip-
teurs comprenaient notamment :
• plus d’un million deux cent mille acquéreurs 

de permis de chasse, de pêche et de piégeage du 
Québec, dont une partie du coût d’achat du  permis 
est versée à la Fondation ;

• les donateurs individuels et corporatifs, ainsi que 
les participants et les commanditaires des activités 
de financement annuelles de la Fondation ;

• les acheteurs du timbre de collection que la 
Fondation émet annuellement à partir d’œuvres 
sélectionnées de peintres animaliers québécois 
depuis 1988.

Les artistes suivants se sont associés 
au programme du timbre de la Fondation 
depuis 1988 :
CARON, GHISLAIN

D’ANGELO, CLAUDIO

DAUMAS, JEAN-CHARLES

GAGNÉ, DANIEL

GÉRARD, ROBERT

GIRARD, PIERRE

GRENIER, DANIEL

GRONDIN, JEAN-LUC

LABELLE, DANIEL

LAMARCHE, MICHEL

LEDUC, PIERRE

MONGE, JEAN-BAPTISTE

PÉPIN, PATRICIA

RIOPELLE, JEAN-PAUL

ROY, CLODIN

THIVIERGE, CLAUDE

TREMBLAY, CLAIRE

WOLPUT, PATRICE

Présidents d’honneur et animateurs 
de la soirée-bénéfice annuelle
ANGERS, FRÉDÉRIC

ARCHAMBAULT, SYLVIE

BERGERON, NORMAND

BOSUM, ABEL

BRIÈRE, DENIS

BUSSIÈRES, PASCALE

DROUIN, RICHARD

DUBUC, ALAIN

DUCHARME, FRANÇOIS

FORTIN, BERNARD

FORTIN, GUY

GODIN, PATRICK

GROLEAU, MARCEL

HUDON, ALEXIS

IMBLEAU, MARTIN

JONES, RICHARD ALLAN

L’ÉCUYER, PATRICE

LAPARÉ, LOUISE

LEPAGE, GASTON

LORAIN, SOPHIE

MARCOUX, RÉMI

MONAHAN, PIERRE

PELLERIN, LAURENT

PICHETTE, PATRICK

PRUD’HOMME, JACQUES

ROBITAILLE, PIERRE

SCHERKUS, EBE

SIMARD, JEAN

TOLGYESI, DAN

Martin-pêcheur, Pierre Girard
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CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE 
applicable aux administrateurs de la 
Fondation de la faune du Québec

Préambule

La Fondation de la faune du Québec (Fondation) a 
pour fonction de promouvoir la conservation et la 
mise en valeur de la faune et de son habitat. Ce rôle 
découle du chapitre V de la Loi sur la conservation et la 
mise en valeur de la faune (L.R.Q. c. C -61.1).

L’exercice de cette mission exige de ses administra-
teurs qu’ils se conforment aux valeurs de gestion que 
la Fondation s’est données et qu’ils s’engagent à en 
favoriser le respect. À titre d’administrateurs publics, 
leur action doit de plus être guidée par des principes 
d’éthique et des règles de déontologie propres à assu-
rer et à préserver la confiance des citoyens envers la 
Fondation de la faune du Québec.

Le but de ce code d’éthique et de déontologie est donc 
de préserver la réputation d’intégrité, d’objectivité et 
d’impartialité de la Fondation en établissant à l’inten-
tion de ses administrateurs des règles en matière de 
conduite, de conflit d’intérêts, de confidentialité et 
d’équité.

Section 1 — Définitions

1.1 Dans le présent code d’éthique et de déontologie, à 
moins que le contexte n’indique un sens différent, les 
termes ou les expressions suivantes signifient :
• « Fondation » : la Fondation de la faune du Québec ;
• « conseil » : le conseil d’administration de la Fondation ;
• « membre du conseil d’administration » : une per-

sonne nommée par le gouvernement au conseil 
d’administration de la Fondation, y compris le pré-
sident-directeur général de la Fondation, qui siège 
d’office au conseil d’administration ;

• « administrateur » : un membre du conseil d’admi-
nistration de la Fondation ;

• « conflit d’intérêts » : toute situation réelle, appa-
rente, potentielle ou éventuelle dans laquelle un 
administrateur pourrait être enclin à favoriser ses 
intérêts personnels, ses intérêts d’affaires ou ceux 
d’une personne liée, au détriment des intérêts de la 
Fondation ou de ses membres, de même que toute 
situation susceptible d’influer sur sa loyauté et 
sur son jugement envers la Fondation ;

• « personne liée » : tout particulier uni à un adminis-
trateur par les liens du sang, de l’adoption ou du 
mariage, ou qui vit maritalement avec un adminis-
trateur depuis au moins un an, de même que toute 
corporation, fondation ou autre entité dans laquelle 
l’administrateur ou ses proches détiennent un inté-
rêt déterminant.

Section 2 — Champ d’application et interprétation

2.1 Les dispositions du présent code d’éthique et de 
déontologie s’appliquent aux administrateurs de la 
Fondation.

2.2 Le code d’éthique et de déontologie ne se substi-
tue à aucune disposition législative, réglementaire ou 
déontologique applicable aux administrateurs, y com-
pris celles du Règlement sur l’éthique et la déontologie des 
administrateurs publics (L.R.Q., c. M-30, r. 1).

2.3 Le code d’éthique et de déontologie n’exclut d’au-
cune façon l’élaboration de directives ou de règles 
additionnelles relatives à certains secteurs d’activité 
ou à certaines situations précises.
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Section 3 — Devoirs de gestion

3.1 L’administrateur doit agir avec prudence et 
réserve dans l’exécution de ses fonctions et faire 
preuve de responsabilité à titre de gestionnaire.

3.1.1 L’administrateur doit faire preuve de pru-
dence, de rigueur et d’indépendance, dans l’intérêt 
supérieur de la Fondation.

3.1.2 La conduite d’un administrateur doit être 
empreinte d’objectivité.

3.1.3 L’administrateur doit agir dans les limites de 
son mandat.

3.1.4 L’administrateur doit agir de façon courtoise 
et maintenir des relations empreintes de bonne foi, 
de manière à préserver la confiance et la considéra-
tion que requiert sa fonction.

3.1.5 L’administrateur ne peut participer de 
quelque manière que ce soit à des activités illicites.

3.1.6 L’administrateur doit, dans l’exercice de ses 
fonctions et de ses responsabilités, prendre ses 
décisions indépendamment de toute considération 
politique partisane. De plus, le président du conseil 
et le président-directeur général de la Fondation 
doivent faire preuve de réserve dans la manifesta-
tion publique de leurs opinions politiques.

3.1.7 L’administrateur doit faire preuve de réserve 
dans la manifestation publique de ses opinions 
dans les matières qui touchent directement les 
activités de la Fondation et à l’égard desquelles le 
conseil a été impliqué.

3.2 L’administrateur doit agir avec honnêteté, loyauté 
et solidarité.

3.2.1 L’administrateur doit agir avec indépen-
dance, intégrité et impartialité, dans l’intérêt supé-
rieur de la Fondation.

3.2.2 L’administrateur doit participer activement à 
l’élaboration et à la mise en œuvre des orientations 
générales de la Fondation, ce qui ne constitue en 
rien la négation de son droit à la dissidence.

3.2.3 L’administrateur doit être loyal et intègre 
envers ses collègues et faire preuve d’honnêteté 
dans ses rapports avec eux.

3.2.4 L’administrateur doit dissocier de l’exercice 
de ses fonctions la promotion et l’exercice de ses 
activités professionnelles ou d’affaires, sauf le pré-
sident‑directeur général, qui est au service exclusif 
de la Fondation.

3.3 L’administrateur doit agir selon les règles de la 
confidentialité.

3.3.1 L’administrateur doit respecter le caractère 
confidentiel de tout renseignement qui est porté à 
sa connaissance dans l’exercice ou dans le cadre de 
ses fonctions.

Le premier alinéa n’a pas pour objet de restreindre 
les communications nécessaires entre les membres 
du conseil d’administration.

3.3.2 L’administrateur doit s’abstenir de tenir des 
conversations indiscrètes au sujet de tout rensei-
gnement qui est porté à sa connaissance dans 
l’exercice ou dans le cadre de ses fonctions.

3.3.3 L’administrateur doit éviter de communiquer 
tout renseignement qui est porté à sa connaissance 
dans l’exercice de ses fonctions à toute personne 
qui n’y aurait normalement pas accès.

3.3.4 L’administrateur doit prendre les mesures 
de sécurité appropriées afin de respecter la confi-
dentialité des renseignements qui sont portés à sa 
connaissance dans l’exercice de ses fonctions.

3.3.5 L’administrateur ne doit pas faire usage de 
renseignements qui sont portés à sa connaissance 
dans l’exercice de ses fonctions en vue d’obtenir un 
avantage direct ou indirect, actuel ou éventuel, pour 
lui-même, pour une personne liée ou pour un tiers.

Section 4 — Conflits d’intérêts

4.1 Dispositions générales.

4.1.1 L’administrateur doit maintenir en tout temps 
un haut degré d’indépendance et éviter toute situa-
tion où il pourrait trouver un avantage personnel, 
direct ou indirect, actuel ou éventuel, susceptible 
de porter atteinte à son indépendance, à son inté-
grité ou à son impartialité.

4.1.2 L’administrateur doit prévenir tout conflit 
d’intérêts ou toute apparence de conflit d’intérêts et 
éviter de se placer dans une situation telle qu’il ne 
pourrait remplir ses fonctions.
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4.1.3 L’administrateur doit éviter toute situation 
pouvant compromettre sa capacité d’exercer ses 
fonctions de façon impartiale, objective, rigoureuse 
et indépendante.

4.1.4 L’administrateur doit éviter de s’ingérer dans 
le fonctionnement interne de la Fondation. Cette 
disposition ne limite en rien les responsabilités du 
président-directeur général prévues dans la Loi et 
les règlements de la Fondation.

4.1.5 L’administrateur ne peut confondre les biens 
de la Fondation avec les siens ; il ne peut utiliser les 
biens de la Fondation à son profit ni au profit d’une 
personne liée ou d’un tiers.

4.1.6 L’administrateur ne peut utiliser des services 
ou des renseignements qui appartiennent à la 
Fondation à des fins personnelles, au bénéfice 
d’une personne liée ou au bénéfice d’un tiers.

4.1.7 L’administrateur ne peut exercer ses fonc-
tions dans son propre intérêt ni dans celui d’une 
personne liée ou d’un tiers.

4.1.8 L’administrateur ne doit pas accepter un 
avantage actuel ou éventuel de qui que ce soit alors 
qu’il sait, qu’il est évident ou qu’il est raisonnable 
de penser que cet avantage actuel ou éventuel lui 
est consenti ou est consenti à une personne liée 
dans le but d’influencer sa décision.

4.1.9 L’administrateur ne peut prendre d’engage-
ment à l’égard d’un tiers ou d’une personne liée ni 
leur accorder de garantie relativement au vote qu’il 
peut être appelé à donner ou à une décision que le 
conseil peut être appelé à prendre.

4.1.10 L’administrateur doit éviter toute situation 
où il serait en conflit d’intérêts. Sans restreindre la 
généralité de ce qui précède, l’administrateur :
• est en conflit d’intérêts lorsque les intérêts en 

présence sont tels qu’il peut être porté à préférer 
certains d’entre eux au détriment de la Fondation 
ou que son jugement et sa loyauté peuvent en être 
défavorablement affectés ;

• n’est pas indépendant à l’égard d’un acte donné 
s’il y trouve un avantage personnel direct ou indi-
rect, actuel ou éventuel, ou encore un avantage 
en faveur d’une personne liée, comme le prévoit 
l’article 4.1.1.

4.2 Mesures de prévention.

4.2.1 L’administrateur doit déposer au secrétaire 
de la Fondation une déclaration écrite mentionnant 
l’existence de tout intérêt direct ou indirect que lui 
ou une personne liée peut avoir avec la Fondation et 
qui est susceptible de le mettre en conflit 
d’intérêts.

4.2.2 Le président-directeur général ne peut, sous 
peine de révocation, avoir un intérêt direct ou indi-
rect dans une corporation ou quelque autre entité 
mettant en conflit son intérêt personnel et celui de 
la Fondation. Toutefois, cette révocation n’a pas lieu 
si un tel intérêt lui échoit par succession ou dona-
tion, pourvu qu’il y renonce ou en dispose avec 
diligence.

Tout autre administrateur dont l’intérêt direct ou 
indirect dans une corporation ou toute autre entité 
met en conflit son intérêt personnel et celui de la 
Fondation doit dénoncer cet intérêt au président du 
conseil et, le cas échéant, s’abstenir de participer à 
toute délibération et à toute décision portant sur la 
corporation ou l’entité dans laquelle il a cet intérêt. 
Il doit en outre se retirer de la séance pour la durée 
des délibérations et du vote relatif à cette question.

4.3 L’administrateur doit agir avec désintéressement.

4.3.1 L’administrateur ne doit pas solliciter, accep-
ter, ni exiger, directement ou indirectement, pour 
son intérêt actuel ou éventuel, ou pour l’intérêt 
d’une personne liée, un cadeau, une marque d’hos-
pitalité ou quelque autre avantage ou considération 
de nature à compromettre son indépendance, son 
intégrité ou son impartialité.

4.3.2 L’administrateur ne doit pas verser, offrir de 
verser ni s’engager à offrir à une personne un 
cadeau, une marque d’hospitalité ou quelque autre 
avantage ou considération de nature à compro-
mettre son indépendance, son intégrité ou son 
impartialité.

4.3.3 L’administrateur est redevable envers l’État 
de la valeur de tout avantage que lui ou une per-
sonne liée a reçu en violation des règles du code 
d’éthique et de déontologie.
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Section 5 — L’après-mandat

5.1 L’administrateur doit, après l’expiration de son 
mandat, respecter la confidentialité des renseigne-
ments, informations, documents, débats, échanges et 
discussions auxquels le public n’a pas accès et dont il 
a eu connaissance dans l’exercice de ses fonctions à la 
Fondation, et s’abstenir de les divulguer.

5.2 L’administrateur, dans l’année qui suit l’expira-
tion de son mandat, ne peut agir en son nom, au nom 
d’autrui ou pour le compte d’autrui relativement à une 
procédure, à une négociation ou à une autre activité à 
laquelle la Fondation a pris part et sur laquelle il 
détient de l’information non disponible au public.

De même, l’administrateur doit s’abstenir de donner 
des conseils fondés sur des renseignements non 
divulgués au public concernant la Fondation, une 
autre corporation ou une entité avec laquelle il a eu 
des rapports directs importants au cours de l’année 
qui a précédé la fin de son mandat.

5.3 L’administrateur qui a cessé d’exercer ses fonc-
tions doit se comporter de façon à ne pas tirer d’avan-
tages indus de ses fonctions antérieures au service de 
la Fondation.

Section 6 — Responsabilités et sanctions

6.1 Le respect du code d’éthique et de déontologie fait 
partie intégrante des devoirs et des obligations des 
administrateurs.

6.2 Le président du conseil veille au respect et à l’ap-
plication du code d’éthique et de déontologie.

6.3 L’administrateur qui contrevient à l’une des dispo-
sitions du présent code d’éthique et de déontologie s’ex-
pose aux sanctions prévues au Règlement sur l’éthique et 
la déontologie des administrateurs publics (L.R.Q., c. M-30, 
r. 1), suivant la procédure établie audit règlement.

6.4 Toute question relative à l’interprétation des 
 présentes dispositions ou à des situations non pré-
vues au présent code d’éthique et de déontologie peut 
être soumise pour avis au conseil d’administration de 
la Fondation.

Québec couleur nature, David Boutin
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